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SECTION 1 
1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 27 juillet 2019, après avoir respiré des gaz toxiques d’ensilage en ouvrant une porte menant à 
l’intérieur du silo tour conventionnel en acier vitrifié no 2, [ A ] de la ferme Melga inc. chute d’une 
hauteur d’environ 21 mètres sur une structure métallique au niveau du sol.  

Conséquences 

[ A ] décède. 

 
Figure 1 : Scène de l'accident 

(Source : CNESST) 
 

Abrégé des causes 

Les causes suivantes sont retenues pour expliquer cet accident : 

• L’arrivée de gaz asphyxiants dans la zone respiratoire du [ A ] provoque sa perte de conscience et 
engendre sa chute libre d’une hauteur d’environ 21 m.  

• La procédure consistant uniquement à ventiler le silo à l’aide du souffleur à fourrage avant d’y entrer 
est insuffisante pour assurer la sécurité du [ A ]. 

 

Mesures correctives 

Une décision est rendue sur les lieux afin d’interdire l’accès à l’intérieur des silos et à leur chute situés 
sur la ferme Melga inc. Une procédure d’entrée en espace clos est exigée avant que le travail ne puisse 
reprendre. Le rapport d’intervention RAP1273834 daté du 5 août 2019 fait état de l’intervention 
effectuée. 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il constitue 
un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. Il peut 
également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement  

L’établissement Ferme Melga inc. est une ferme laitière exploitée depuis quatre générations. La 
ferme est détenue par monsieur [ A ] et [ … ], monsieur [ C ], monsieur [ D ] et monsieur [ A ] 
([ … ] décédé). L’entreprise emploie environ [ … ] travailleurs à temps partiel. La supervision du 
personnel est assurée par les quatre copropriétaires. 

L’employeur est membre de l’Union des producteurs agricoles (UPA) et de l’organisation Les 
producteurs de lait du Québec. 

 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

 
 Mécanismes de participation 

Il n’y a aucun mécanisme structuré de participation. Les problématiques sont gérées par les 
copropriétaires lorsqu’elles surviennent. 

 
 Gestion de la santé et de la sécurité 

Il n’y a pas de structure formelle relative à la gestion de la santé et de la sécurité du travail. La 
formation des nouveaux travailleurs s’effectue par accompagnement et observation. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’entreprise se spécialise dans la production laitière et elle possède un troupeau bovin d’environ          
450 têtes, dont 230 vaches en lactation. L’entreprise possède quelque 1000 hectares de terrain, dont 
environ 750 hectares sont des terres cultivables. La balance étant des pâturages et de la forêt, dont 
une érablière d’environ 3500 entailles. La ferme comporte plusieurs bâtiments, dont une laiterie, 
trois étables, trois garages pour la machinerie, une cabane à sucre, deux fosses à purin et onze silos. 
Parmi les silos présents, on compte cinq silos tours conventionnels en acier vitrifié, un silo tour 
conventionnel en douves de béton et cinq silos à grain en acier galvanisé.  

Pour le remplissage des silos, un souffleur est relié à un conduit métallique fixé à la paroi extérieure 
de chacune des structures. Au moment de la récolte, la matière végétale est hachée puis transportée 
à l’aide de remorques à ensilage jusqu’au silo afin d’être déversée dans le souffleur. Le tout est 
alors soufflé à l’intérieur des silos. 
 

 
 

 
Figure 2 : Lieu du travail 

(Source : CNESST) 
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3.2 Silo tour conventionnel en acier vitrifié 

Selon le fournisseur, Silo J.M. Lambert inc., le silo tour en acier vitrifié (voir Figure 3) de marque 
Harvestore Product inc., était, à l’origine, un silo hermétique. Celui-ci a été converti par le 
fournisseur en un silo conventionnel, c’est-à-dire ouvert à l’atmosphère. L’employeur l’a acquis 
du fournisseur en 2013. Ce silo a un diamètre interne d’environ 7,6 m et sa hauteur est d’environ 
30,5 m. Il est composé de 20 sections circulaires superposées d’acier vitrifié et disposées sur une 
base de béton. Chaque section mesure 1,4 m de haut. À l’intérieur de la chute, chacune des 
sections est munie d’une porte donnant accès à l’intérieur du silo. Chaque porte mesure 0,54 m 
par 0,65 m. La toiture mesure 1,44 m de haut. Sur la paroi extérieure du silo se trouve une 
canalisation métallique servant à souffler l’ensilage à l’intérieur du silo via une ouverture au 
sommet de la toiture de celui-ci. 
 
 

           
                               Vue avant                                                 Vue arrière 

Figure 3 : Silo tour conventionnel en acier vitrifié  
(Source : CNESST) 

 

Une échelle extérieure munie d’une crinoline donne accès à une plate-forme située en haut du 
silo, ainsi qu’à la toiture de la structure. Au niveau de cette plate-forme, une porte ayant les mêmes 
dimensions que celles de la chute donne accès à l’intérieur du silo. Elle est utilisée pour 
manutentionner du matériel et pour vérifier le niveau de l’ensilage à l’intérieur du silo afin de 
déterminer la quantité de matière à ajouter. 
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À l’intérieur du silo est installé un videur de marque Valmétal. Lors du remplissage du silo, le 
videur est remonté sous la toiture et il sert à distribuer l’ensilage uniformément à l’aide d’un 
déflecteur par rotation de l’appareil autour de l’axe vertical central (voir Figure 4). Pour 
l’alimentation du troupeau, le videur est descendu à la surface de l’ensilage. Une vis racleuse 
amène alors l’ensilage vers un petit souffleur, au centre, qui l’achemine à son tour dans un conduit 
longeant la chute. 

 
Figure 4 : Videur muni d’un déflecteur 

 (Source : Site internet de « Silo J.M. Lambert ») 

 

Le déflecteur (voir Figure 5) est disposé directement au centre, sous l’entrée de l’ensilage (ou de 
l’air frais), à une distance de 1,81 m avec un angle d’inclinaison de 45o. 
 

 
Figure 5 : Déflecteur 

 (Source : CNESST) 
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3.3 Description du travail à effectuer 

Lors de la récolte, afin de produire de l’ensilage, la luzerne est hachée puis transportée à l’aide de 
remorques à ensilage jusqu’au silo à remplir. Au moment du remplissage, le souffleur est relié au 
conduit métallique fixé à la paroi extérieure. La luzerne est ainsi soufflée à l’intérieur du silo. Dès 
lors débute le processus de fermentation. 

Pendant le soufflage de la luzerne à l’intérieur du silo, le videur, situé au sommet et muni d’un 
dispositif de distribution de l’ensilage (déflecteur), tourne sur son axe central vertical afin de 
répartir le matériel dans le silo. Avec cette méthode de remplissage, un monticule en forme 
d’anneau (voir Figure 8) se crée à la surface de l’ensilage à l’intérieur du silo.  

Après le remplissage, la tâche à effectuer consiste à monter par l’échelle située dans la chute (voir 
Figure 6), ouvrir la porte d’accès située juste au-dessus du niveau de l’ensilage et entrer à l’intérieur 
du silo afin de niveler l’ensilage à l’aide d’une fourche. Lorsqu’il est décidé de laisser fermenter 
complètement l’ensilage, une toile et des boudins sont placés sur l’ensilage une fois le nivelage 
terminé. Ceci permet de réduire l’exposition de la luzerne à l’oxygène et de préserver la qualité de 
l’ensilage. Ces tâches sont, normalement, exécutées par deux personnes.  

 

Figure 6 : Vue extérieure et intérieure de la chute du silo 

 (Source : CNESST) 
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3.4 Processus d’ensilage et de fermentation 

L’ensilage est un processus de fermentation acide du matériel végétal qui se déroule en conditions 
anaérobiques, soit en l’absence d’oxygène (O₂). Selon le document M-7410 Gaz d’ensilage de 
Canada service de plans, après la coupe et le hachage des plants dans les champs et leur soufflage 
dans le silo, lors d’une première phase qui dure environ une journée, les plantes épuisent 
rapidement la quantité de O₂ atmosphérique emprisonnée dans la masse compactée. Pendant ce 
processus de respiration, l’O₂ est transformé en eau et en dioxyde de carbone (CO₂), l’atmosphère 
devient alors appauvrie en O₂. Durant la deuxième phase, des microbes anaérobiques producteurs 
d’acides se multiplient rapidement dans l’ensilage tiède et humide. Ils se nourrissent d’une partie 
des sucres et de l’amidon contenus dans l'ensilage en les transformant en acides (lactiques, 
acétiques, etc.). Ces bactéries acidogènes produisent encore davantage de CO₂. La figure 7 
montre les principales phases de fermentation de l’ensilage; la phase de stabilité est généralement 
atteinte après une période de 21 jours de fermentation. 

 

Figure 7 : Phases de fermentation de l’ensilage 
 (Source Bachant, 1998) 

Il y est précisé que la teneur en acides de l’ensilage continue de croître durant les semaines 
suivantes en fonction de l’étanchéité du silo. L’acidité accrue tue la bactérie acidogène et 
inhibe la croissance des moisissures et des champignons qui pourraient diminuer la valeur 
nutritive de l’ensilage. Ce processus donne toujours lieu à la formation de gaz d’ensilage 
tels que le CO₂. Durant les six ou sept premiers jours qui suivent le remplissage du silo, le 
taux de production de gaz est le plus élevé. Pendant cette période, le volume des divers gaz 
produits représente plusieurs fois le volume du silo. Durant les trois à quatre semaines 
suivantes, la production de gaz diminue. Les gaz produits dans la masse végétale migrent 
en grande partie vers l’espace libre dans le silo.  L’effet de tassement peut accélérer 
l’accumulation des gaz dans cet espace (voir Figure 8). 
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Figure 8 : Silo-tour typique à déchargement par le haut après le remplissage 
 (Source : Canada Service Plan M-7410 Gaz d’ensilage) 

Les oxydes d’azote (NOx) peuvent également être produits durant ce processus. Le stress causé 
aux plantes par certaines conditions météorologiques ou encore une surfertilisation en azote peut 
faire augmenter la teneur en nitrate (NO3) des plantes avant la récolte et, donc, accroître le danger 
de production de ce groupe de gaz potentiellement mortels. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Monsieur [ A ] quitte sa résidence vers 5 h 30 le matin du 27 juillet 2019 pour aller travailler à la 
ferme [ … ] (Ferme Melga inc.). Entre 8 h 30 et 9 h, M. [ A ] démarre le souffleur à ensilage qui 
est relié au silo no 2, sachant qu’il doit entrer prochainement dans celui-ci. Vers 9 h 30, M. [ A ] 
demande à M. [ E ], un travailleur, de venir l’assister afin de niveler l’ensilage à l’aide d’une 
fourche et d’étendre une toile et des boudins par-dessus l’ensilage. Une fois sur place, M. [ A ] 
demande à M. [ E ] d’attendre en bas du silo no 2 avec un téléphone cellulaire afin qu’ils puissent 
demeurer en contact. 

M. [ A ] attache deux fourches à une corde et il commence son ascension, sans harnais de sécurité, 
par l’échelle située dans la chute du silo (voir Figure 9). Lors de l’ascension, les fourches restent 
au sol tandis que M. [ A ] tient la corde avec lui. En cours d’ascension, M. [ A ] cogne sur les portes 
du silo afin de déterminer le niveau d’ensilage. À environ 21 mètres du sol, il s’immobilise et ouvre 
la sixième porte, à partir du haut du silo, qui mène à l’intérieur de celui-ci. M. [ E ] entend alors M. 
[ A ] prendre une ou deux grandes inspirations, puis il voit la corde tomber au sol, suivie du corps 
de M. [ A ].  

M. [ E ] court alerter [ … ], M. [ D ], qui travaille dans l’étable. Celui-ci se rend aussitôt auprès de 
[ A ] et il communique immédiatement avec le 911. Il alerte ensuite [ … ], M. [ C ], qui travaille 
sur un tracteur. Les ambulanciers et les policiers arrivent sur les lieux et la victime est transportée 
à l’hôpital où son décès est confirmé. 
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Figure 9 : Croquis du silo tour conventionnel en acier vitrifié no 2 au moment de l’accident 
(Source : CNESST) 

4.2 Constatations et informations recueillies 

Selon les témoignages recueillis, la récolte et l’ensilage de la luzerne ont débuté le 24 juillet en 
mi-journée pour se poursuivre le 25 juillet et se terminer le 26 juillet, vers 18 h 30. La dernière 
récolte du 26 juillet s’est effectuée dans un champ de première coupe à partir de semis du 
printemps. 

Autres informations : 

- Dans son témoignage, le travailleur présent au sol mentionne qu’il ne connaissait pas les 
dangers reliés au travail à l’intérieur des silos et qu’il ignorait la présence de gaz toxiques et 
les mesures à prendre pour se protéger. 
 

- La porte ouverte par M. [ A ] dans la chute du silo, est la sixième à partir du haut, et se situe 
à une hauteur de 21 mètres. 

 

- La surface de l’ensilage a une forme d’anneau d’une hauteur d’environ 1,5 m face à la paroi 
du silo et une cavité au centre. 
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- Lors de l’enquête, le débit d’air frais fourni par le souffleur a été évalué à partir de vitesses 
mesurées dans la canalisation. Le débit d’air est ainsi estimé à 4 994 m3/h pour le régime 
moteur du tracteur à 100 % et à 3 315 m3/h pour un régime moteur à 68 %. 
 

- Selon un copropriétaire, lors de la ventilation avec le souffleur, le régime moteur est 
normalement ajusté à environ 80 %. 
 

- La canalisation servant à souffler le fourrage dans le silo est composée d’une section circulaire 
dans la partie verticale qui monte le long du silo, et d’une section rectangulaire dans la partie 
horizontale arrondie sur le dessus du silo.  La partie circulaire à un diamètre de 20,3 cm et la 
partie rectangulaire a des dimensions de 20,3 cm par 30,5 cm. La section horizontale de forme 
arrondie sur le dessus du toit, présente des dépôts de fourrage sur la surface interne inférieure. 

 

- Les trois évents en forme d’écoutille sur le toit du silo sont fermés et boulonnés. 
 

- La porte d’accès en haut de l’échelle extérieure est ouverte. 
 

- Selon les témoignages recueillis, le souffleur fonctionnait depuis 30 à 60 minutes avant 
l’accident. 

 

- Aucun détecteur de gaz pouvant être présents dans le silo, n’est utilisé. 
-  

- Aucune procédure de travail dans un espace clos n’est élaborée ou mise en application par 
l’employeur 

 La règlementation applicable au travail dans un espace clos 

Dans le cadre du travail à l’intérieur du silo no 2, la section XXVI, Travail dans un espace clos du 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) s’applique.  

L’article 1 dudit règlement défini un espace clos comme suit : 

« espace clos » :  tout espace totalement ou partiellement fermé, notamment un réservoir, un silo, 
une cuve, une trémie, une chambre, une voûte, une fosse, y compris une fosse et une préfosse à  
lisier, un égout, un tuyau, une cheminée, un puits d'accès, une citerne de wagon ou de camion, qui  
possède les caractéristiques inhérentes suivantes : 

1. Il n'est pas conçu pour être occupé par des personnes ni destiné à l'être, mais qui à l'occasion 
peut être occupé pour l'exécution d'un travail; 
 

2. On ne peut y accéder ou on ne peut en ressortir que par une voie restreinte;  
 

3. Il peut présenter des risques pour la santé, la sécurité ou l’intégrité physique pour quiconque 
y pénètre, en raison de l’un ou l’autre des facteurs suivants : 

 
a. L’emplacement, la conception ou la construction de l'espace, exception faite de la voie  

prévue au paragraphe 2°; 
 

b. L’atmosphère ou l'insuffisance de ventilation naturelle ou mécanique qui y règnent; 
 

c. Les matières ou les substances qu'il contient; 
 

d. Les autres dangers qui y sont afférents. 

Au moment de l’accident, la majorité des caractéristiques mentionnées ci-dessus sont présentes à 
l’intérieur du silo tour conventionnel en acier vitrifié et dans sa chute. 
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L’article 297 définit une personne qualifiée pour effectuer des travaux dans un espace clos 
comme étant « une personne qui, en raison de ses connaissances, de sa formation ou de son 
expérience, est en mesure d'identifier, d'évaluer et de contrôler les dangers relatifs à un espace 
clos. » 

L’article 298, Travailleurs habilités, stipule que « Seuls les travailleurs ayant les 
connaissances, la formation ou l'expérience requises pour effectuer un travail dans un espace clos 
sont habilités à y effectuer un travail. » 

L’article 300, Cueillette de renseignements préalable à l’exécution d’un travail , 
mentionne les éléments devant être recueillis avant l’exécution d’un travail dans un espace clos : 

Avant que ne soit entrepris un travail dans un espace clos, les renseignements suivants  
doivent être disponibles, par écrit, sur les lieux mêmes du travail :  

 1° ceux concernant les dangers spécifiques à l'espace clos et qui sont relatifs : 

a)     à l'atmosphère interne y prévalant, soit la concentration de l'oxygène,  
    des gaz et des vapeurs inflammables, des poussières combustibles 
    présentant un danger de feu ou d'explosion, ainsi que des 
    catégories de contaminants généralement susceptibles d'être présents 
    dans cet espace clos ou aux environs de celui-ci; 

  b) à l'insuffisance de ventilation naturelle ou  mécanique; 
 

 […] 

 2° les mesures de prévention à prendre pour protéger la santé et assurer la sécurité  
et l'intégrité physique des travailleurs, et plus particulièrement celles concernant : 

  a) les méthodes et les techniques sécuritaires pour accomplir le travail; 

  b) l'équipement de travail approprié et nécessaire pour accomplir le travail; 

  c) les moyens et les équipements de protection individuels ou collectifs  
que doit utiliser le travailleur à l'occasion de son travail; 

  d)  les procédures et les équipements de sauvetage prévus en vertu de  
l'article 309. 

Les renseignements visés au paragraphe 1° du premier alinéa doivent être recueillis 
par une personne qualifiée. 

Les mesures de prévention visées au paragraphe 2 du premier alinéa doivent être établies 
par une personne qualifiée et mises en application. 
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L’article 301, Information des travailleurs préalable à l’exécution d’un travail  
énonce les informations à donner aux travailleurs préalablement à l’exécution d’un travail dans 
un espace clos : 

Les renseignements visés aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l'article 300 doivent 
être communiqués et expliqués à tout travailleur, avant qu'il ne pénètre dans l'espace clos, par 
une personne qui est en  mesure de l'informer adéquatement sur la façon d'y accomplir son  
travail de façon sécuritaire. 

L’article 302, Ventilation , spécifie ce qui suit : 

Sauf dans le cas où la sécurité des travailleurs est assurée conformément au paragraphe 3° de  
l’article 303, aucun travailleur ne peut pénétrer ou être présent dans un espace clos à moins que 
celui-ci ne soit ventilé par des moyens naturels ou par des moyens mécaniques de manière à ce 
qu'y soient maintenues les conditions atmosphériques suivantes : 

1° la concentration d'oxygène doit être supérieure ou égale à 19,5% et inférieure ou 
              égale à 23 %; 

2° la concentration de gaz ou de vapeurs inflammables doit être inférieure ou égale 
              à 10%  de la limite inférieure d'explosion; 

3° la concentration d'un ou plusieurs des contaminants visés au sous-paragraphe a  
             du paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 300 ne doit pas excéder les normes 
             prévues à l'annexe I, pour ces contaminants. 

S'il se révèle impossible, en ventilant l’espace clos, d’y maintenir une atmosphère interne  
conforme aux normes prévues aux paragraphes 1° et 3° du premier alinéa, un travailleur ne 
peut pénétrer ou être présent dans cet espace clos que s'il porte l’équipement de protection  
respiratoire prévu à l’article 45 et que si l'atmosphère interne de cet espace clos est conforme 
aux normes prévues au paragraphe 2° du premier alinéa. 

L’article 306, Méthode et fréquence des relevés définit la méthode et la fréquence des 
relevés devant être effectués : 

Des relevés de la concentration de l'oxygène dans l'espace clos ainsi que des gaz et des vapeurs 
inflammables et des contaminants mesurables par lecture directe et susceptibles d'être présents 
dans l'espace clos ou aux environs de celui-ci doivent être effectués : 

 1° avant que les travailleurs ne pénètrent dans l'espace clos et, par la suite, de façon continue 
                            ou  périodique suivant l'évaluation du danger faite par une personne qualifiée; 

 2° si des circonstances viennent modifier l'atmosphère interne de l'espace clos et entraînent 
                            une évacuation des travailleurs en raison du fait que la qualité de l'air n'est plus conforme 
                            aux normes prévues aux paragraphes 1° à 3° du premier alinéa de l'article 302; 

3°          si les travailleurs quittent l'espace clos et le lieu de travail, même momentanément, à 
             moins que ces relevés ne soient effectués de façon continue. 

Les relevés doivent être effectués de manière à obtenir une précision équivalente à celle obtenue  
en suivant les méthodes décrites à l'article 44 ou, lorsque ces méthodes ne peuvent être  
appliquées, en suivant une autre méthode reconnue. 
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L’article 308, Surveillance, mentionne : 

Lorsqu’un travailleur est présent dans un espace clos, une autre personne ayant pour fonction 
d’assurer la surveillance du travailleur et ayant les habiletés et les connaissances pour ce faire 
doit demeurer en contact visuel, auditif ou par tout autre moyen avec le travailleur, afin de  
déclencher, si nécessaire, les procédures de sauvetage rapidement. 

La personne assurant la surveillance du travailleur doit être à l'extérieur de l'espace clos. 

 
 La norme canadienne CSA-Z1006-16 : Gestion du travail dans les espaces clos 

La norme CSA-Z1006-16 Gestion du travail dans les espaces clos à l’article 3.1 défini un espace 
clos comme étant un : 

Espace clos - lieu de travail : 

a) qui est entièrement ou partiellement fermé : 

b) qui n’est pas conçu pour une occupation humaine permanente, ni destiné à cette fin;  et  

c) dont les accès et les sorties sont restreintes ou de petites dimensions, ou qui présente une 
configuration interne qui compliquerait la prestation des premiers secours, l’évacuation, 
le sauvetage ou les autres interventions d’urgence. 

À l’article A.2.2 de l’annexe A de ladite norme, nous retrouvons des exemples d’espaces qui ont 
le potentiel d’être qualifiés d’espaces clos. Au sein de la nomenclature, on y retrouve les silos. 

La norme mentionne à la section 8.1.8 Analyses de l’air, que : 

La personne compétente qui procède à l’appréciation des risques, doit déterminer la nécessité 
des éléments suivants et établir les exigences pertinentes : 

a) les analyses préalables à l’entrée; 

[…] 

d) la surveillance continue; 

[…] 

Les analyses de l’air, le cas échéant, doivent être effectuées par une personne compétente et 
documentées. Les espaces clos devraient être considérés comme dangereux jusqu'à preuve 
du contraire. 
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 La règlementation applicable à la protection contre les chutes 

Dans le cadre des travaux en hauteur, la section III.1 du Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail (RSST) [S-2.1, r. 13] sur la protection contre les chutes s’applique.  

L’article 33.1 dudit règlement stipule ce qui suit : 

33.1. Cas où le travailleur doit être protégé : Tout travailleur doit être protégé contre les  
         chutes dans les cas suivants: 

1° s’il est exposé à une chute de plus de 3 m à moins qu’il ne fasse qu’utiliser un 
    moyen d’accès ou de sortie; 

2° s’il risque de tomber: 

a) dans un liquide ou une substance dangereuse; 

b) sur une pièce en mouvement; 

c) sur un équipement ou des matériaux présentant un danger; 

d) d’une hauteur de 1,5 m ou plus dans un puits, un bassin, un bac, un  
    réservoir, une cuve, un récipient qui sert à l’entreposage ou au mélange 
   de matières, ou lorsqu’il manutentionne une charge. 

 

L’article 23, 7° alinéas dudit règlement stipule ce qui suit : 

23. Échelles fixes :  

Les échelles fixes utilisées pour remplacer les escaliers de service doivent: 

[…] 
 
7° être pourvues d’un dispositif antichute conforme à la norme Dispositifs antichutes et cordes 
    d’assurance verticales, CSA Z259.2.5, ou à la norme Dispositifs d’arrêt de chute et rails 
    rigides verticaux, CSA Z259.2.4, s’il y a un danger de chute de plus de 6 m. 

[…] 
 
 

Malgré le paragraphe 7°, les échelles fixes installées avant le 3 janvier 2019 peuvent, jusqu’à 
ce qu’elles soient modifiées, être pourvues de crinolines, de cages ou d’un dispositif antichute 
conforme à la norme Fall Arresters, vertical Lifelines and Rails, CAN/CSAZ259.2.1-98, s’il  
y a un danger de chute de plus de 6 m.  

 
 Rapport d’expertise de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et sécurité du 

travail (CNESST) 

Le mandat de cette expertise consiste à estimer la qualité de l’atmosphère qui aurait pu être 
présente dans le silo immédiatement avant l’accident et à expliquer la production de gaz 
d’ensilage, particulièrement dans les premières heures suivant la mise en silo de la luzerne, ainsi 
que l’effet des gaz d’ensilage sur la qualité de l’atmosphère à l’intérieur du silo. 
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Dans ce rapport d’expertise, il est précisé qu’à l’intérieur d’un espace clos, tel qu’un silo, une 
concentration en O₂ inférieure à 20,5 % indique une anomalie. Il est à noter que la concentration 
normale d’O₂ dans l’air est d’environ 21 %. Une concentration inférieure à 20,5 % peut être 
causée par une consommation d’O₂ ou une accumulation d’un autre gaz. Dans le cas d’un silo 
tour contenant de l’ensilage, les deux phénomènes peuvent se produire simultanément et 
provoquer une atmosphère fortement appauvrie en O₂. La figure 10 présente sommairement les 
principaux effets associés à une baisse des teneurs en O2 dans l’air. Selon la littérature, une teneur 
en O2 inférieure à 6 % provoque la mort en quelques minutes. Lorsque la teneur en O2 est 
inférieure à 4 %, la perte de conscience survient après une ou deux inspirations.  

 

 

Figure 10 : Effet d’une diminution des teneurs en O₂ 
(Source : INRS, France, cité dans le rapport d’expertise CNESST) 

 

Dans le processus d’ensilage, l’auteur du rapport d’expertise mentionne que, durant la phase 
aérobique et dans des conditions optimales d’ensilage, presque tout l’O₂ contenu dans la masse 
végétale est consommé en une journée environ. Ensuite débute la phase anaérobique (voir section  
3.2.1 Processus d’ensilage). 

Selon l’expertise réalisée, en considérant la production la plus lente observée par Meiering et al. 
(1988), il est estimé qu’environ 230 kg de CO2 pouvaient se retrouver au-dessus de la surface 
d’ensilage avant le démarrage de la ventilation avec le souffleur. Cette quantité correspond à un 
volume d’environ 130 m3 à une température de 20O C et à une pression atmosphérique normale 
dans l’espace au-dessus de la surface de l’ensilage (voir Figure 11). 
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           Figure 11 : Schéma du silo tour no 2 montrant les volumes estimés de CO₂ avant l’accident 

(Source : rapport d’expertise CNESST) 

 

Il est à noter que le même exercice d’estimation du volume de CO2 effectué par l’expert, réalisé 
en se basant sur le taux maximum de production observé par Meiering et al. (1988), donne un 
volume de CO2 de près de 430 m3 qui occuperait tout l’espace libre dans le silo avant le démarrage 
de la ventilation. 

Lorsque les portes de la chute sont fermées, le silo se comporte comme un récipient étanche. Les 
gaz lourds générés lors du processus de fermentation, notamment le CO2 et le NO2, 
s’accumuleront et seront initialement retenus dans la partie basse de l’espace libre, au-dessus de 
l’ensilage (voir Figure 11). 
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Selon l’expertise réalisée, les gaz lourds générés lors de la fermentation de l’ensilage sont présents 
dans les parties basses des silos tours dès les premières heures suivant la mise en silo. De plus, le 
processus de fermentation continue d’en générer bien au-delà des premiers jours. 

Selon les vérifications et l’estimation réalisées par l’expert, immédiatement avant l’accident, 
l’atmosphère derrière la porte d’accès du silo qui a été ouverte pouvait être dépourvue d’O₂ et 
composée essentiellement de CO₂ et de NOx augmentant la dangerosité de l’atmosphère. À ce 
moment, immédiatement derrière la porte qui a été ouverte, la concentration en oxygène pouvait 
être nulle. Dans ces conditions, une personne exposée à une telle atmosphère pouvait perdre 
conscience en quelques inspirations. 
 

 Rapport d’expertise firme BBA 

Le mandat de cette expertise consiste à évaluer, de manière théorique, l’efficacité de la ventilation 
utilisée et à évaluer la pression d’air à l’intérieur du silo, dans les conditions qui prévalaient lors 
de l’accident. 

4.2.5.1 Vitesse de l’air à la surface de l’ensilage sans déflecteur (sans obstacle) 

Au sein du rapport d’expertise, il est expliqué que semblable à n’importe quel objet en 
mouvement dont la vélocité diminue avec la friction sur une certaine distance, la vitesse de l’air 
décroit à mesure que l’on s’éloigne de la source d’émission (point d’alimentation). On appelle 
« jet d’air » ce phénomène d’évolution de l’air qui, dans tout son développement, inclut de 
l’induction (introduction d’air ambiant) et une expansion d’environ 30o. 

La vitesse du jet d’air à une distance X de la source peut être calculée. La figure 12 montre la 
réduction de la vitesse du jet d’air (en pourcentage) en fonction de la distance (X) à partir de la 
sortie du conduit d’entrée d’air de diamètre équivalent « D ».  

 

 
 

 

Figure 12 : Évolution du rapport Ux / Uo en fonction de la distance X/ D 
(Source : Rapport d’expertise BBA) 
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Considérant la distance libre (X) de 10,58 m au-dessus de l’ensilage et un diamètre équivalent de 
l’entrée d’air (D) de 0,2438 m, le rapport X/D donne une valeur de 43,4. Les calculs réalisés 
estiment la vitesse de l’air (sans déflecteur ni autre obstacle) au-dessus de l’ensilage à 15 % de la 
vitesse d’entrée à la source. Avec un débit d’air frais à la source de 4000 m3/h (ce qui correspond 
à 80 % de la capacité maximale de l’arbre moteur), cela représente une vitesse de        2,7 m/s 
(toujours sans déflecteur ni autre obstacle). 

 
4.2.5.2 Vitesse de l’air à la surface de l’ensilage avec déflecteur 

Considérant la présence du déflecteur ayant une aire 13 fois plus grande que la section de la 
conduite d’arrivée d’air, et placé directement sous l’entrée d’air frais avec une inclinaison de 45o, 
la déviation du jet d’air frais vertical est estimée à 90o vers la paroi du silo. Cette obstruction crée 
une forte turbulence et fait en sorte que la résultante du jet d’air, vertical à l’origine, est 
essentiellement horizontale après sa déflection. 

De plus, la composante horizontale du jet d’air est en grande partie évacuée par la porte d’accès 
ouverte en haut de l’échelle extérieure. 

À ce stade de l’étude, l’expertise estime le débit de la résultante verticale (vers la surface de 
l’ensilage) du jet d’air à 30 % de sa valeur d’origine. L’expertise évalue la vitesse de l’air au 
niveau de la surface de l’ensilage à 0,7 m/s. 

Distance de la source (jet d’air) Sans le déflecteur Avec le déflecteur 

0 m (sortie du conduit) 17,9 m/s 17,9 m/s 

5 m 5,7 m/s 1,5 m/s 

10.58 m (hauteur libre, situation de l’accident) 2,7 m/s 0,7 m/s  

Tableau 1 : Composante verticale de la vitesse au centre du jet d’air en fonction de la distance de  
                   la source pour un débit d’air correspondant à 80 % de la puissance du souffleur. 

Selon l’avis de l’expert, la vitesse de 0,7 m/s à la surface de l’ensilage représente une faible 
vitesse pour entraîner et forcer la dilution des gaz lourds accumulés à cet endroit.  

4.2.5.3 Efficacité de la ventilation (dilution par soufflage) 

Le rapport d’expertise mentionne que dans le domaine aéraulique, la dilution se fait par l’ajout 
constant d’air frais dans un espace donné, dans le but de diminuer la concentration d’un 
contaminant dans l’air ambiant. La dilution peut impliquer le déplacement d’un large volume 
d’air si les concentrations sont élevées ou si le volume de l’espace est important. Les mouvements 
d’air à l’intérieur d’un espace clos sont souvent complexes, car ils dépendent non seulement des 
débits, mais également des vitesses, des températures et de la masse volumique des contaminants 
présents. 
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Le rapport précise aussi que plus l’espace libre au-dessus de l’ensilage est important, plus il est 
difficile d’effectuer une dilution efficace puisque la formation de zones mortes est plus propice. 

Lorsqu’il est question de dilution, il est nécessaire de considérer l’efficacité avec laquelle la 
quantité d’air présente contribue au mélange. Selon le livre de référence Industriel Ventilation de 
l’American Conference of Gouvernement Industriel Hygienists (ACGIH), l’efficacité de la 
dilution est définie par un facteur « K ». Ce dernier est établi principalement selon : 

o la configuration de la ventilation (emplacement des entrées/sorties d’air); 

o le balayage effectué dans l’espace ventilé (présence de zones mortes); 

o l’exposition des travailleurs; 

o la nature de la source de contamination; 

o la toxicité des contaminants; 

o la fiabilité des systèmes de ventilation en place (performance, entretien). 

Dans des configurations différentes, la même quantité d’air n’effectue pas la même dilution. La 
valeur du « K » peut varier de 1 à 10. La valeur 1 représente la configuration la plus efficace, la 
valeur 10 représente une configuration ayant une très faible efficacité de dilution. 

L’expertise établie la valeur « K » reliée aux circonstances de l’accident à 10, considérant les 
facteurs aggravants suivants : 

o configuration de la ventilation : air poussé par le haut (plutôt que tiré); 

o balayage effectué dans l’espace libre : proximité entre l’entrée et la sortie d’air, un 
seul point de ventilation (alimentation et évacuation), distance importante entre le fond 
de l’ensilage et l’alimentation (espace libre); 

o nature de la source de contamination : génération de CO2 et de NOx en continu 
(fermentation) et gaz émis (CO2 et NOx) plus denses que l’air; 

o toxicité des contaminants : atmosphère raréfiée en oxygène (gaz asphyxiants); 

o fiabilité des systèmes de ventilation en place : système de ventilation propulsé par un 
moteur de tracteur dont le réglage est effectué manuellement (levier); 

o zones mortes : la surface d’ensilage n’est pas horizontale. 

À partir de la valeur « K » et du débit réel d’apport d’air frais à la source, le débit effectif efficace 
est déterminé par la formule suivante :  

Q’ = Q/K, où : 

� Q’ : débit de ventilation efficace ou effectif (m3/s ou p3/min (PCM)) 

� Q  : débit de ventilation réel (m3/s ou PCM) 

� K  : facteur de dilution 
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4.2.5.4 Évaluation du temps de ventilation nécessaire 

Considérant un débit d’air à la source de 1,11 m3/s (4000 m3/h ou 2352 PCM) et les concepts ci-
haut mentionnés, le rapport d’expertise nous donne les évaluations suivantes sur le délai minimal 
requis pour effectuer un changement d’air effectif complet de l’espace libre au-dessus de 
l’ensilage dans les conditions qui prévalaient lors de l’accident : 

o Sans déflecteur (aucun obstacle)       :    63 minutes (environ 1 heure) 

o Avec déflecteur (plaque déflectrice)  :  208 minutes (environ 3,5 heures) 

Le rapport d’expertise mentionne qu’étant donné que la majorité du débit d’air entrant est évacuée 
par la porte en haut de l’échelle extérieure, le débit d’air effectif est alors évalué à 0,33 m3/s, ce 
qui représente un faible débit pour entraîner et forcer la dilution des gaz lourds accumulés au 
niveau de la surface de l’ensilage. 

4.2.5.5 Pressurisation du silo 

L’expertise mentionne que lorsque la ventilation se fait par soufflage, une pression positive se 
crée dans l’enceinte et les contaminants sont susceptibles d’en sortir, provoquant ainsi la 
contamination des milieux environnants. L’ouverture d’une porte ou d’une trappe d’accès libère 
soudainement un espace suffisant pour que le chemin normalement emprunté par l’air pour sortir 
de l’enceinte soit modifié. La pression statique à l’extérieur étant plus faible, l’air contaminé sort 
par l’ouverture ainsi créée. 

Considérant les éléments suivants : 

o débit d’air frais de 1,11 m3/s; 

o bouche de ventilation (entrée) de 20,3 cm par 30,5 cm; 

o porte d’accès en haut de l’échelle extérieure ouverte (54 cm par 65,4 cm); 

o porte d’accès utilisée par le travailleur dans la chute (54 cm par 65,4 cm). 

Les experts de BBA évaluent que la pression positive à l’intérieur du silo était d’environ    
20 Pa (de plus que la pression normale) avant l’ouverture de la porte depuis la chute. 

Au moment de l’ouverture de la porte d’accès qui représente une aire relativement importante, il 
se crée un nouveau canal d’évacuation de l’air contenu dans le silo. En ouvrant la porte depuis la 
chute, le travailleur participe à la dépressurisation du silo. Étant donné que la porte d’accès est 
située au niveau de la surface d’ensilage, cette zone contenait principalement des gaz lourds tels 
que le CO2 et le NO2.  
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

 L’arrivée de gaz asphyxiants dans la zone respiratoire du [ A ] provoque sa perte de 
conscience et engendre sa chute libre d’une hauteur d’environ 21 m. 

Le début de l’ensilage de luzerne a débuté le 24 juillet vers midi pour se poursuivre le 25 juillet 
et se terminer le 26 juillet vers 18 h 30. Un délai d’environ 70 heures s’est écoulé entre la première 
mise en silo et l’accident, et un délai d’environ 15 heures entre la dernière mise en silo et 
l’accident. La littérature mentionne que les 12 à 60 heures suivant l’ensilage constituent la période 
ayant le plus haut taux de formation des gaz toxiques tel que le CO2. 

Durant ces premières heures, les plantes consomment l’O₂, laissant la place au CO₂. Étant donné 
que ce gaz commence à être produit dès les premières heures de la mise en silo et que celle-ci a 
débuté environ 70 heures avant l’accident, il est estimé que le volume de CO2 généré avait rempli 
une grande partie de l’espace libre au-dessus de l’ensilage, bien au-dessus du niveau de la porte 
ouverte par M. [ A ]. Puisque la densité relative du CO2 (1,53) est plus élevée que l’air (1), le CO2 
se tient principalement juste au-dessus de l’ensilage de luzerne, faisant en sorte que l’atmosphère 
derrière la porte ouverte était presque dépourvue d’O2. Selon l’expertise réalisée, lorsque la teneur 
en O2 est inférieure à 4 %, la perte de conscience survient après une ou deux inspirations. 

Pour sa part, la seconde expertise nous démontre que, dans les conditions présentes lors de 
l’accident, la ventilation située juste derrière la porte ouverte par M. [ A ] était inefficace, et ce, 
même une heure après le démarrage du ventilateur. En effet, en tenant compte des éléments de 
ventilation tels que la distance libre au-dessus de l’ensilage, la présence du déflecteur directement 
dans le jet d’air, la disposition de l’entrée d’air et de la porte de sortie en haut sur le côté, ainsi 
que les zones mortes dues au non nivellement de l’ensilage, l’expertise évalue le temps nécessaire 
pour une ventilation efficace au niveau de la porte ouverte depuis la chute par le travailleur à 208 
minutes (3,5 heures).  

De plus, la pression positive à l’intérieur du silo causée par la ventilation par soufflage a pour 
effet de pousser les gaz asphyxiants dans la zone respiratoire de M. [ A ] lorsqu’il ouvre la porte 
menant à l’intérieur du silo. 

La présence d’une telle atmosphère dans la zone respirable du [ A ] entraîne une perte de 
conscience rapide et, en l’absence de protection contre les chutes, il tombe d’une hauteur 
de 21 mètres et termine sa chute sur une structure métallique. 

Cette cause est retenue. 
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 La procédure consistant uniquement à ventiler le silo à l’aide du souffleur à fourrage 
avant d’y entrer est insuffisante pour assurer la sécurité du travailleur. 

En raison de sa construction, le silo no 2 de même que sa chute permettant d’y accéder sont des 
espaces clos au sens du RSST. Ainsi, la section XXVI, Travail dans un espace clos, dudit 
règlement doit s’appliquer. 

On y retrouve notamment les notions de personne qualifiée en mesure d’identifier, d’évaluer et 
de contrôler les dangers relatifs à l’espace clos, et de travailleurs habilités ayant les connaissances, 
la formation ou l’expérience requises pour effectuer un travail dans un espace clos. Il y est aussi 
mentionné qu’une cueillette de renseignements tels que ceux concernant les dangers spécifiques, 
l’atmosphère interne dont l’oxygène et les contaminants susceptibles d’être présents, doit être 
effectuée par une personne qualifiée préalablement au début des travaux dans l’espace clos. 

La réglementation mentionne aussi que l’espace clos doit être ventilé de manière qu’il y soit 
maintenu une concentration d’oxygène entre 19,5 % et 23 %, et une concentration des 
contaminants, tels que le CO2 et le NO2, inférieure aux normes établies (Annexe I du RSST). De 
plus, des relevés de la concentration de l’oxygène et des contaminants quantifiables par des 
mesures directes doivent être effectués avant que les travailleurs ne pénètrent dans l’espace clos 
et, par la suite, effectués de façon continue ou périodique suivant l’évaluation du danger réalisée 
par une personne qualifiée. 

Le 27 juillet 2019, bien qu’ils aient mis en route le souffleur afin de ventiler l’intérieur du silo, 
[ A ] et le travailleur présent n’étaient pas informés adéquatement sur les risques reliés au travail 
à l’intérieur des silos. L’employeur ne leur avait pas assuré la formation, l’entraînement et la 
supervision appropriée afin que ceux-ci aient les connaissances et les habiletés  requises pour 
accomplir de façon sécuritaire le travail en espace clos. Dans son témoignage, le travailleur 
présent au sol mentionne qu’il ne connaissait pas les dangers reliés au travail à l’intérieur des 
silos. Il ignorait la présence de gaz toxiques à l’intérieur et les mesures à prendre pour s'en 
protéger. Il n’a jamais été avisé par l’employeur d’un quelconque danger. 

Donc, à l’exception du souffleur qui avait été mis en route afin de ventiler l’intérieur du silo, 
aucune procédure n’a été élaborée et appliquée pour y exécuter le travail de façon sécuritaire. 
Malgré le fait que M. [ A ] connaissait la présence possible de gaz toxiques, aucune vérification 
de l’efficacité de la ventilation n’est effectuée, telle que la mesure à l’aide d’un détecteur de gaz. 

La seule présence de ventilation à l’aide du souffleur dans les conditions qui prévalaient au 
moment de l’accident n’a pas permis de contrôler et d’éliminer le danger lié au travail à effectuer 
dans le silo. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

Les causes suivantes sont retenues pour expliquer cet accident : 

• L’arrivée de gaz asphyxiants dans la zone respiratoire du [ A ] provoque sa perte de conscience 
et engendre sa chute libre d’une hauteur d’environ 21 m. 

• La procédure consistant uniquement à ventiler le silo à l’aide du souffleur à fourrage avant d’y 
entrer est insuffisante pour assurer la sécurité du travailleur. 

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

À la suite de cet accident, une décision est rendue interdisant la poursuite des travaux en espaces 
clos jusqu’à ce qu’une procédure d’entrée en espace clos soit élaborée. Le rapport d’intervention 
RAP1273834 datant du 5 août 2019 fait état de l’intervention effectuée. 
 
L’employeur a mandaté une firme spécialisée afin de poursuivre les travaux en espace clos 
nécessaires au bon fonctionnement de la ferme. L’employeur nous informe également qu’il n’a pas 
l’intention de poursuivre l’utilisation des silos tours conventionnels présents sur son établissement 
aux fins d’ensilage. Une fois l’ensemble des silos vides, l’employeur prévoit d'utiliser une méthode 
d’ensilage horizontal (silo couloir). Cette méthode d’ensilage permet que l’ensemble des 
manipulations de l’ensilage s’exécute à partir du sol, directement depuis l’extérieur. 

5.3 Suivis de l’enquête 

• La CNESST informera l’Union des producteurs agricoles (UPA), la fédération spécialisée Les 
producteurs de Lait du Québec et l’Association canadienne de sécurité agricole des conclusions 
de l’enquête afin qu’elles en informent leurs membres. 

• La CNESST informera les fabricants et distributeurs de silos des conclusions de l’enquête. 

• Dans le cadre du partenariat de la CNESST visant l’intégration de la santé et de la sécurité du 
travail dans la formation professionnelle et technique, le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur diffusera, à des fins informatives et pédagogiques, le rapport 
d’enquête dans les établissements de formation qui offrent les programmes d’études en 
agriculture. 
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ANNEXE A 
 
 

Accidenté 
 
Nom, prénom : [ A ]  
 
Sexe : masculin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : Agriculteur, [ … ] 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : S/O 
 
Syndicat : S/O 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 
 

1. Monsieur [ D ], [ … ]; 
2. Monsieur [ C ], [ … ]; 
3. Monsieur [ B ], [ … ]; 
4. Monsieur [ E ], [ … ], Ferme Melga inc.; 
5. Madame Mary-Lou Baril, agent, Sûreté du Québec; 
6. Madame Jalili Boucher, enquêteur, Sûreté du Québec; 
7. Monsieur Richard Drapeau, coroner; 
8. Monsieur [ F ], [ … ] Silo J.M. Lambert; 
9. Monsieur [ G ], [ … ], Valmétal; 
10. Monsieur [ H ], [ … ], Valmétal; 
11. Monsieur [ I ], [ … ], Service Agricole Luke Bélanger; 
12. Monsieur [ J ], [ … ], Service Agricole Luke Bélanger. 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise CNESST 
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ANNEXE D 
 

Rapport d’expertise BBA 
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